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Courrier
Question écrite n° 10808

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace sur
les problemes que posent a la bonne marche de la distribution du courrier, les absences de postiers (conges
maladies, vacances, etc). En effet, par manque de personnels suffisants et de credits (en 1988 a partir de
septembre tous les credits de remplacement etaient consommes), des tournees entieres sont retardees et cela
entraine alors des retards prejudiciables aux destinataires, notamment sur le plan economique pour les
industriels et tous les acteurs economiques. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser quelles
mesures il compte prendre pour enrayer ce phenomene, source de gene comprehensible et frequente.

Texte de la réponse

Reponse. - Les chefs d'etablissement disposent en periode normale d'un personnel de remplacement suffisant
pour couvrir les besoins de la distribution. Les defaillances observees dans le service de la distribution postale
sont donc d'ordre purement conjoncturel. En effet, lorsque des absences inopinees d'un nombre
exceptionnellement eleve, pour raison de maladie notamment, se produisent simultanement avec des conges
regulierement programmes, il peut arriver que certaines tournees ne puissent etre assurees aux heures
habituelles. En tout etat de cause, les chefs d'etablissement prennent toutes les dispositions necessaires pour
garantir la permanence de la distribution du courrier, dont l'interruption n'est que tout a fait exceptionnelle.
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